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2021 R16 Désignation d’un représentant de la Ville de Paris au sein du centre hospitalier 

interdépartemental de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent « Fondation Vallée » (Conseil de 

surveillance). 

 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 
Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, en date du 23 février 2021 ; 
 

Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, 

 

 

Délibère : 

 
 

Est désignée comme représentante de la Ville de Paris au sein du centre hospitalier interdépartemental de 

psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent « Fondation Vallée » :  

 

Conseil de surveillance : 

 

- Mme Céline HERVIEU 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


